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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE ENTRE LE 
MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES SPORTS DE LA RÉPUBLIQUE 
HELLÉNIQUE ET LE MINISTÈRE DE LA CULTURE DU ROYAUME 
D’ARABIE SAOUDITE

CONSIDÉRANT que le Ministère de la culture et des sports de la République hellénique et le 
Ministère de la culture du Royaume d’Arabie saoudite (ci-après dénommés collectivement les 
Parties » et individuellement la « Partie ») affirment les liens d’amitié qui unissent de longue date 
la Grèce et l’Arabie saoudite,

Les deux Parties désirent donc promouvoir la coopération entre les deux pays dans le domaine 
de la culture, conformément à leur législation et réglementation pertinentes,

Agissant dans le cadre de leurs compétences, sur la base des principes d’égalité, d’avantage 
mutuel et de respect,

PAR CONSÉQUENT, les Parties sont convenues de ce qui suit :

Article premier

Le présent Mémorandum d’accord vise à renforcer la coopération entre les Parties dans le 
domaine de la culture, conformément à la législation et à la réglementation applicables dans leurs 
pays respectifs.

Article 2

Les deux Parties encouragent la coopération dans les domaines suivants :
1. le renforcement de la coopération et des échanges dans les domaines culturels, tels que 

l’architecture, le design, les arts du spectacle, le cinéma et l’audiovisuel, le patrimoine culturel, les 
arts culinaires, les arts visuels, les musées et la littérature ;

2. le partage de données d’expériences dans le domaine du patrimoine culturel et des 
musées ;

3. l’échange de connaissances concernant des projets stratégiques communs dans divers 
domaines culturels ;

4. l’échange de connaissances et de données d’expériences en matière de législation, de 
réglementation et de politiques concernant la culture ;

5. la participation mutuelle à des festivals culturels dans les deux pays ;
6. l’échange de connaissances dans le cadre de l’établissement de programmes de résidence 

artistique entre les institutions gouvernementales et privées des deux pays ;
7. la facilitation des procédures visant à améliorer les affaires culturelles dans les deux pays 

;
8. la facilitation des commutations entre les institutions culturelles et les intellectuels ;
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9. les projets liés à la préservation et à la conservation de tout type de patrimoine culturel 
dans les deux pays ;

10. tout autre domaine convenu entre les Parties.

Article 3

Les Parties peuvent coopérer dans le domaine de l’interdiction du vol, des fouilles 
clandestines et de l’importation, de l’exportation, du transit ou du transfert de propriété illicites de 
biens culturels, conformément à leur législation nationale pertinente et aux accords internationaux 
auxquels elles sont parties. Dans ce contexte, les Parties sont convenues d’envisager la possibilité 
de conclure un programme exécutif visant à lutter contre le trafic de biens culturels.

Article 4

Les deux Parties coopèrent par les moyens suivants :
1. l’échange de fonctionnaires et d’experts dans divers domaines culturels ;
2. l’organisation de programmes de formation, d’ateliers, de programmes de renforcement 

des capacités et de séminaires pour les intellectuels, les professionnels du patrimoine culturel, les 
spécialistes de la culture et les artistes des deux pays ;

3. tout autre moyen convenu entre les Parties.

Article 5

Chaque Partie prend à sa charge, dans la mesure de ses ressources disponibles, les coûts 
financiers de la mise en œuvre des obligations au titre du présent Mémorandum d’accord.

Article 6

Les Parties prennent toutes les dispositions utiles pour que les renseignements et les 
documents échangés entre elles soient utilisés exclusivement aux fins qui leur sont assignées, 
comme convenu par les deux Parties. Ceux-ci ne sont en aucun cas transférés à une tierce partie 
sans l’accord écrit préalable de la Partie d’origine.

Article 7

Tout différend relatif à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord est réglé à l’amiable, par des consultations entre les deux Parties, par la voie 
diplomatique, sans recours à un tribunal, à une commission ou à toute autre tierce partie pour le 
régler.
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Article 8

Le présent Mémorandum d’accord n’a aucune incidence sur la réglementation ou les 
législations nationales ainsi que sur tout accord en vigueur entre les Parties ou tout accord 
international auquel les deux Parties peuvent être parties, ensemble ou séparément.

Article 9

Les deux Parties peuvent établir des programmes ou des annexes distincts dans le cadre du 
présent Mémorandum d’accord. Les deux Parties précisent les activités et les moyens de 
participation convenus de chaque Partie, y compris la durée, les obligations financières et toute 
autre disposition pertinente qui pourrait s’avérer nécessaire.

Article 10

Les deux Parties respectent les droits de propriété intellectuelle découlant de toute activité ou 
de tout projet commun au titre du présent Mémorandum d’accord, conformément à leur législation 
nationale applicable et aux accords internationaux pertinents.

Article 11

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de la dernière notification 
écrite par laquelle les Parties s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures internes requises à cet effet.

2. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur pour une période de cinq ans et est 
ensuite reconduit tacitement pour des périodes successives de même durée, à moins qu’une Partie 
ne notifie par écrit à l’autre Partie, par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer au moins 
six mois avant l’expiration de sa période de validité initiale ou ultérieure.

3. La dénonciation ou le non-renouvellement du présent Mémorandum d’accord n’a aucune 
incidence sur les projets ou programmes en cours mis en œuvre dans le cadre du présent 
Mémorandum d’accord.

4. Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement écrit mutuel des 
deux Parties. Toute modification entre en vigueur conformément à la procédure visée au 
paragraphe 1 du présent article.

FAIT à Athènes le 26 juillet 2022, correspondant au 27/12/1443H, en deux exemplaires 
originaux, en langues arabe, grecque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de 
divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Ministère de la culture et des sports de la République hellénique :
S.E. LINA MENDONI 

Ministre de la culture et des sports
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Pour le Ministère de la culture du Royaume d’Arabie saoudite :
S. A. R. PRINCE BADR BIN ABDULLAH BIN FARHAN AL-SAUD

Ministre de la culture


